
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La Chirurgie Ambulatoire 

> Panorama régional 2017 
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La pratique de l’ambulatoire 

Taux global 2010-2017 

Définition : Le taux de chirurgie ambulatoire est calculé sur le périmètre des GHM en 
« C » hors CMD 14 (Obstétrique) et CMD 15 (Nouveau-nés) et hors Prestations Inter 
Etablissements (PIE), auquel a été ajouté 7 racines de GHM : 

4 racines de GHM en K correspondant aux avulsions dentaires (03K02), la réalisation 
d'accès vasculaires (11K07 et 05K14) et la biopsie prostatique (12K06). 2 racines de 

GHM en Z de chirurgie esthétique (09Z02, 23Z03) ainsi que les IVG instrumentales 
(14Z08). 

Au 31/12/2017, le taux régional s’élève à 58,8%, soit +2,8 points au-dessus de la 
moyenne nationale. 

Depuis 2010, la région affiche une dynamique de progression supérieure à la 

dynamique nationale, soit +15,9 points sur 8 ans, contre + 12,7 points. 

 

Sur la période 2011-2017, le volume total des séjours de chirurgie a augmenté 
de +12,1%, tandis que le volume des séjours de chirurgie ambulatoire 
progressait de +45,2%. 

En Pays de la Loire, l’enjeu est de maintenir une dynamique de 
développement de l’activité ambulatoire suffisante pour atteindre la cible 
définie par la DGOS, soit 69,1% à horizon 2020. 

NB : cette cible est calculée sur la base du potentiel de développement 
régional. 
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La pratique de l’ambulatoire 
Performance globale 2010-2017 

Au 31 décembre 2017, la 
région se situe au 1er rang en 
termes de taux global, soit 58,8 
%. 

Toutefois, ce taux doit être 
apprécié au regard du taux cible 
fixé par la DGOS, sur la base du 
potentiel de substitution. 

Pour la première fois en 2017, 
aucune région n’a atteint son 
taux cible. 

La région des Pays de La Loire 
se situe à - 0,9 point de 
l’objectif. 
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La pratique de l’ambulatoire 

Un taux de chirurgie ambulatoire global > taux national 
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Cet indicateur mesure le taux de chirurgie ambulatoire en chirurgie du sein, pour les mastectomies subtotales pour 
tumeur maligne (racine de GHM 09C05). Avec un taux de 52,9% au 31/12/2017, la région se situe au 1er rang, très 
au-dessus de la moyenne nationale, soit 41,8%. Toutefois, les pratiques des établissements ligériens restent très 
hétérogènes, en volume et en qualité de prise en charge. 

 

 
  

La pratique de l’ambulatoire 

 Un taux de chirurgie ambulatoire du sein > au taux national 
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La pratique de l’ambulatoire 

 Un taux de chirurgie ambulatoire pédiatrique > au taux national 



 

   avril 2018 - Agence Régionale de Santé - Direction de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie - 7 

 
 
 
 

 
  

La pratique de l’ambulatoire 

 Un taux de chirurgie ambulatoire des + 75 ans > au taux national 
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La pratique de l’ambulatoire 

L’ambulatoire forain 
 

Ce tableau indique le taux 
d’ambulatoire forain constaté dans 
chaque établissement. 

Un séjour d’ambulatoire forain est un 
séjour mono-rum de 0 jour, réalisé dans 
une unité d’hospitalisation complète 
(hors prestations inter établissements). 

Un taux atypique peut refléter des 
problématiques d’organisation (taux de 
rotation, parcours clinique, …), des 
capacités d’ambulatoire insuffisantes au 
regard de l’activité, ou une mauvaise 
qualité de codage PMSI. 

On constate que le taux moyen 
régional 2017 reste stable. Toutefois, 
6 établissements affichent encore un 

taux > 10%. 
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Ce tableau présente la synthèse des objectifs et la performance des établissements de santé (voir également le graphique 
de la page suivante). 

Au 31 décembre 2017, on constate que 9 établissements détiennent plus de 50% du potentiel de développement. Les 
établissements privés totalisent à eux seuls 63% du potentiel de développement. 

 

La pratique de l’ambulatoire 

Performance globale des établissements 
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La pratique de l’ambulatoire 

Matrice de performance des établissements Ligériens 
 

La matrice ci-contre présente la 
situation des établissements de la 
région selon deux axes : le taux de 
chirurgie ambulatoire et l’écart à la 
cible au 31 décembre 2017. 

On constate que la performance des 
établissements ligériens reste très 
hétérogène. 

18 établissements affichent un taux 
supérieur à la cible, dont 11 avec 
une avance supérieure ou égale à 3 
points. 

Au contraire, 25 établissements 
restent en dessous de leur cible, 
dont 14 avec un retard supérieur ou 

égal 3 points. 
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La pratique de l’ambulatoire 
Les 55 gestes marqueurs 


